
 

  
 
 
 
Province de Québec 
Comté de Beauce-Nord 
Municipalité régionale de comté de La Nouvelle-Beauce 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

Calendrier des séances ordinaires du conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce 
pour l'année 2023 

(Abrogation de la résolution numéro 16729-11-2022) 
 
Je soussignée, Nancy Labbé, directrice générale et greffière-trésorière de la MRC de La 
Nouvelle-Beauce, donne avis que le conseil de la MRC, à sa séance ordinaire du 21 février 2023, a 
adopté la résolution numéro 16906-02-2023 abrogeant la résolution numéro 16729-11-2022 afin 
d’établir, conformément aux dispositions de l’article 148 du Code municipal du Québec, le 
calendrier des séances ordinaires du conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce pour l’année 2023 
ainsi que l’heure et le lieu. 
 

Date Heure Lieu 
17 janvier 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
21 février 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
21 mars 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
18 avril 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
16 mai 2023 18 heures Verger à Ti-Paul 
20 juin 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
22 août 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
19 septembre 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
17 octobre 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
22 novembre 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 
12 décembre 2023 18 heures MRC de La Nouvelle-Beauce 

 
De plus, veuillez prendre note que la séance du 16 mai 2023 se tiendra au Verger à Ti-Paul dans 
la municipalité de Saint-Elzéar, situé au 260, rang du Bas-Saint-Jacques. 
 
Donné à Sainte-Marie, le 23 février 2023. 

 
Nancy Labbé 
Directrice générale 
et greffière-trésorière 


